MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
ET DE LA COOPERATION INTERNATIONALE

Décret n° 2003-750 du 25 mars 2003, portant
ratification de la convention conclue le 23 janvier
2001 a Tunis entre le gouvernement de la République
Tunisienne et le gouvernement de la République
Arabe Syrienne pour la promotion et la protection des
investissements.

Le Président de la République,
Vu la constitution et notamment son article 32,

Vu la loi n° 2003-7 du 21 janvier 2003, portant
ratification de la convention conclue le 23 janvier 2001 a
Tunis entre le gouvernement de la République Tunisienne et
le gouvernement de la République Arabe Syrienne pour la
promotion et la protection des investissements.

Décrete :

Article premier. - Est ratifiée, la convention conclue, le
23 janvier 2001 a Tunis, entre le gouvernement de la
République Tunisienne et le gouvernement de la
République Arabe Syrienne pour la promotion et la
protection des investissements.

Art. 2. - Le ministre du développement et de la
coopération internationale est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 25 mars 2003.

Zine El Abidine Ben Ali
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